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Séance du lundi 8 février 2021 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 15 février 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 1er février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Jean-Luc HEBERT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie 
VANDAELE, Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n°4 – COM.1), Arnaud 
LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Thierry GOUMENT 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicole LANGLOIS est désignée Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 8 février 2021 

 

2021.02/09 

INTERCOMMUNALITE – MASQUES DE PROTECTION COVID-19 - FINANCEMENT - 
CONVENTION - SIGNATURE - AUTORISATION  
 

M. Jérôme DUBOST, Le Maire – Afin de protéger la population et les agents publics des collectivités 
des risques de contamination par le coronavirus, la communauté urbaine a lancé dès le 15 avril une 
procédure d’achat groupé de masques de protection pour les communes qui le souhaitaient. 
Les premières livraisons ont eu lieu début mai 2020. 
 

La Région Normandie, autorité de gestion des fonds européens, a mis en place un dispositif d’aide au 
titre du FSE (Fonds social Européen), permettant de cofinancer jusqu’à 80% du coût d’achat TTC des 
masques de protection.  
 

Le versement de ce financement requiert la signature d’une convention entre la Communauté 
urbaine et les 53 communes concernées afin de déterminer les modalités financières de partage du 
reste à charge après déduction de la subvention FSE attendue. 
 

Le prix TTC facturé par la communauté urbaine à chaque commune tient compte des coûts des 
différentes commandes passées par type de masque. La communauté urbaine n’applique aucun coût 
de gestion.    
 

La commune a reçu 16 000 masques chirurgicaux lavables adulte, 1 000 masques chirurgicaux 
lavables enfant pour un coût total d’achat TTC de 54 649,00 €. Après déduction de la subvention FSE, 
le reste à charge pour la commune est de 10 929,80 €.   
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU les budgets des exercices 2020 et 2021 

CONSIDERANT 

- Que la Région Normandie, via sa gestion du FSE, soutient l’achat de matériel de protection 
contre la Covid-19 ; 

- Que la commune a souhaité protéger la population et ses agents ; 
- Que les achats de masques ainsi réalisés par la Communauté urbaine pour le compte de la 

commune sont éligibles au dispositif FSE ; 
- Qu’il convient, par convention, de définir les engagements réciproques de la commune et de 

la Communauté urbaine dans le cadre du financement FSE ; 
- Qu’il convient pour la commune de rembourser à la communauté urbaine le reste à charge 

du coût d’achat des masques après déduction du financement FSE. 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  

- D’autoriser M Le Maire à signer la convention de partenariat avec la Communauté urbaine 
dans le cadre du financement FSE. 

- De verser au bénéfice de la Communauté urbaine sa contribution financière d’un montant de 
10 929,80 € conformément à la convention de partenariat. 



 

 

 

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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